
160 Les acteurs économiques et l’environnement, édition 2017 - Insee Références

En 2015, la consommation énergétique du 
résidentiel-tertiaire s’élève à 63,7 millions 

de tonnes équivalent pétrole (Mtep). Si 
les températures avaient été égales à leurs 
moyennes des vingt-cinq dernières années, 
cette consommation aurait atteint 67 Mtep. 
En effet, l’année 2015 figure parmi les années 
les plus chaudes du dernier quart de siècle, 
ce qui a limité les besoins en chauffage. La 
consommation dite « corrigée des variations 
climatiques » est quasiment stable par rapport 
à 2005. Cette stabilité sur la dernière décen-
nie, qui survient après une forte tendance à 
la hausse pendant les années 1980 et 1990, 
résulte de deux phénomènes contraires : 
l’augmentation de la consommation liée à la 
hausse de la surface totale (accroissement du 
parc en raison de la croissance de la popula-
tion et hausse de la surface par habitant) et 
la diminution des consommations unitaires 
résultant de l’amélioration globale de la 
performance énergétique des bâtiments.

Après une progression régulière au 
cours des années 2000 de 2,5 % par an en 
moyenne, la consommation électrique du 
résidentiel-tertiaire tend à stagner depuis 
2010 (– 0,3 % en moyenne annuelle). Cette 
tendance s’explique par un nombre plus 
faible de logements neufs chauffés à l’élec-
tricité depuis la fin des années 2000, ce qui a 
freiné l’expansion de la consommation dans 
le résidentiel.

La consommation finale de produits pétro-
liers (essentiellement du fioul domestique et 
du gaz de pétrole liquéfié) continue de décli-
ner, comme c’est le cas de manière quasi 
ininterrompue depuis le deuxième choc 
pétrolier de 1979. Depuis cette date, cette 
consommation a en effet été divisée par trois.

Après une augmentation soutenue depuis le 
début des années 1970 à un rythme annuel 
moyen de 6,0 %, la consommation finale de 
gaz naturel du résidentiel-tertiaire a atteint 
un pic en 2002, à 22,5 Mtep. Depuis 2005, 
la consommation affiche une tendance à la 
baisse (– 0,9 % en moyenne annuelle).

Après une baisse entre le début des années 
1990 et le milieu des années 2000, les éner-
gies renouvelables thermiques (incluant celles 
en provenance des déchets) connaissent un 
regain, du fait notamment de leur promotion 
par les pouvoirs publics. Leur consommation a 
augmenté de 4,2 % par an en moyenne entre 
2007 et 2014. Toutefois, en 2015, leur progres-
sion est moindre. La quasi-totalité de la consom-
mation d’énergie renouvelable thermique (91 %) 
est concentrée dans le résidentiel : il s’agit princi-
palement de bois et de pompes à chaleur.

Les bouquets énergétiques des deux secteurs 
sont assez différents : la part de l’électricité est 
beaucoup plus importante dans le tertiaire 
(56 %) que dans le résidentiel (30 %), en raison 
de son utilisation intensive pour la bureautique, 
l’informatique et la climatisation. 

3.9 Consommation d’énergie du résidentiel-tertiaire

Pour en savoir plus

•  Chiffres clés de l’énergie – Édition 2016, coll. « Datalab », février 2017. 
•  Bilan énergétique de la France pour 2015, coll. « Datalab », novembre 2016.
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2. Consommation finale d’énergie dans le résidentiel-tertiaire de 1970 à 2015
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Champ : France métropolitaine.
Note : données corrigées des variations climatiques.
Sources : calculs SDES, d’après les sources par énergie.

 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 

en Mtep

 Énergies renouvelables thermiques et déchets   Charbon   Produits pétroliers   Gaz naturel   Électricité  

1. Consommation finale du résidentiel-tertiaire par forme d’énergie
données corrigées des variations climatiques, en Mtep

1973 1990 2003 2013 2014 2015
Variation annuelle moyenne (en %)

1973– 1990 1990– 2003 2003– 2013 2013– 2014 2014– 2015

Ensemble 54,7 56,4 65,6 67,8 66,8 67,0 0,2 1,3 0,3 – 1,5 0,3
Résidentiel ... ... ... 45,6 44,6 45,0 ... ... ... – 2,2 0,9
Tertiaire ... ... ... 22,2 22,2 22,0 ... ... ... – 0,1 – 1,0

Électricité 5,0 14,8 21,9 26,3 25,3 25,7 6,6 3,3 1,7 – 3,9 1,6
Résidentiel ... ... ... 13,7 13,0 13,3 ... ... ... – 5,2 2,0
Tertiaire ... ... ... 12,5 12,2 12,4 ... ... ... – 2,4 1,1

Gaz 5,3 13,5 20,7 21,0 20,4 20,4 5,6 3,7 0,1 – 2,8 0,0
Résidentiel ... ... ... 15,5 14,8 15,1 ... ... ... – 4,1 1,6
Tertiaire ... ... ... 5,5 5,6 5,3 ... ... ... 1,0 – 4,2

Pétrole 31,7 17,5 14,8 10,0 10,2 9,9 – 3,4 – 1,4 – 3,5 1,7 – 2,9
Résidentiel ... ... ... 6,8 6,9 6,7 ... ... ... 0,8 – 2,6
Tertiaire ... ... ... 3,2 3,3 3,2 ... ... ... 3,5 – 3,6

Énergies renouvelables 
thermiques et déchets 7,2 8,9 7,8 10,2 10,6 10,7 1,2 – 1,1 2,4 3,6 0,7
Résidentiel ... ... ... 9,4 9,7 9,7 ... ... ... 3,0 0,8
Tertiaire ... ... ... 0,8 0,9 0,9 ... ... ... 11,3 0,0

Charbon 5,4 1,7 0,4 0,3 0,3 0,3 – 6,4 – 11,3 – 3,8 23,9 0,4
Résidentiel ... ... ... 0,2 0,2 0,2 ... ... ... 23,7 – 0,1
Tertiaire ... ... ... 0,1 0,1 0,1 ... ... ... 24,2 1,2

Champ : France métropolitaine.
Sources : calculs SDES, d’après les sources par énergie.


